CONSTITUTION POPULAIRE NATIONALE FRANCAISE
Les articles qui sont sujets à des lois civiles, sur les cartes de séjour et visas ne font pas partie de la constitution ce qui est normal étant sur du droit civil,  ils sont en complément de l’article 88-1
CARTES DE SÉJOUR
Les cartes de séjour peuvent être renouvelées  sous conditions lié au visa concerné.
Les cartes de séjour seront accordé pour la durée du contrat professionnel, possibilité de renouvellement des documents administratifs pour une durée totale de vingt-quatre mois.
Les étrangers muni d’une carte de séjour, un avocat leurs sera désigné par l’administration dès leurs arrivées à leurs lieu de résidence, ils devront déposer au cabinet d’avocats leur billet OPEN où il sera remis un justificatif de dépôt. Le cabinet d’avocats sera à la charge du commanditaire de leurs venus en cas de nécessité. Voir lois législatives.
Tout contrat de travail précaire en CDD d'un étranger ne pourra être renouvelé qu'une fois sur la base d'une prolongation égal au contrat initial en CDD ou peut être renouveler en CDI.
Est considéré comme travail précaire tout CDD dont la durée est inférieur à douze mois. 
Tout étranger sous le statut d'employé précaire en fin de mission (contrat de 3 mois, 6 mois, 9 mois, 11 mois ) peut à terme échue de celui-ci recevoir ou trouver  une proposition de contrat supérieur a l'initial par un nouvel employeur, cette situation offre exceptionnellement la possibilité de renouvellement sur cette même base.(12 mois ou CDI)
Le nouvel employeur reprend à sa charge l’étranger. L’employeur s’engage à renvoyer à ses frais l’étranger auprès de sa famille tout les 90 jours pour une période de 48h minimum auprès des siens pour la rotation et renouvellement du visa.
Les cartes de séjour délivrées pour la durée de vingt-quatre mois correspond au temps estimé pour l’intégration, au respect des lois et culture intellectuelle françaises, se référer au lois législative du code civil (260 heures par an minimum), l’étranger devra donc apprendre le français ​par des cours de civisme, ​pendant la durée de sa carte de séjour, l’étranger désirant rester sur le territoire français devra déposer sa demande de nationalité trois mois avant l’expiration de sa carte de séjour, il aura un mois pour déposer le dossier de naturalisation (a vingt un mois de présence) en suivra une instruction de comportement à l’intégration aux lois et cultures intellectuelles françaises. 
L'instruction pourra donc prolonger la date de la carte de séjour, toute demande de naturalisation française est régie par des règles, pour asile politique et où à l’obtention un CDI, tout cas doit se soumettre à la législation, des textes d’intégrations.
L’employeur s’engage à respecter les conditions du visa correspondant à la carte de séjour impliquant ses obligations .
L’étranger vivant clandestinement pourra de son initiative se présenter en gendarmerie, hôtel de police avec ou sans ses documents d’identité, une instruction sera diligenté à savoir les raisons de sa clandestinité, connaître son identité, son parcours pour entrer sur le territoire français, les adresses ou centre d’hébergement, pouvoir déterminer son comportement pendant la durée de sa présence sur le territoire français, il lui sera délivré les documents provisoires lié à sa présence. L’instruction devra identifier les éventuelles responsables de sa venu, suivant le cas s'en suivra éventuellement une prise en charge.Voir lois législatives.
VISA
Les demandes de visas sont accordées sous conditions:
Touriste sur invitation:
La durée du Visa est aux choix de la personne qui accueil, elle devra s’engager sur l’hébergement, la subsistance alimentaire, la prise en charge de l’assurance pour la durée du visa en cas de maladie, accident, invalidité, et financière. L’étranger devra s’engager à respecter les lois et culture intellectuelle françaises pendant la durée de son séjour.
Touriste individuelle​:  
De trois mois, six mois, douze mois, la personne devra justifier d'un emploi stable dans son pays d’origine, ou de revenu substantielle, d’une adresse physique valide, d’une autorisation de son employeur pour la durée du séjour.
Un responsable d’entreprise doit avoir les documents d’inscriptions aux organismes administratifs concernés, l’engagement en date du retour par le billet OPEN. 
L’étranger devra s’engager à respecter les lois et cultures intellectuelles française pour la durée de son séjour.
Visa voyageur:
​L’étranger devra justifier de ressource substantiel l'impliquant à hauteur d’une somme minimum de deux milles €uros mensuel pour la durée de son séjour. L'obligation d'une assurance pour la prise en charge totale de tous les frais itinérant à des accidents, maladies, invalidités, obligation d'un billet retour OPEN valide de la durée du séjour, se présente tous les trentes jours gendarmerie ou hôtel de police et a notifié toute modification du lieux de sa résidence dans 96h (quatre jours).
Visa professionnel (lié a la carte de séjour)​: 
Chef ou responsable d’entreprise, professionnel, invitation pour un emploi:
Contrat a durée déterminé​:
L’employeur s’engage d’accueillir l’étranger à ses frais, de l’héberger, lui garantir sa subsistance, la prise en charge de l’assurance garantissant la totalité de tous les frais de remboursement pour maladies,accidents, invalidités, de respecter les conditions financières lié au contrat de l’employé. L’étranger s’engage à respecter les lois et cultures intellectuelles françaises pour la durée de son séjour. Voir conditions carte de séjour.
Contrat à durée indéterminée​:
L’étranger  désireux de prendre la nationalité française à la fin de sa carte de séjour, doit prendre connaissance des lois et cultures intellectuelles françaises, être laïque, reconnaît que  la pratique de la religion s’effectue exclusivement en privé (voir lois abrogatoires ou législatives), l'employé reste lié aux conditions de la carte de séjour.
Visa affaire, professionnel, commercial et autres:
Le client qui reçoit un étranger pour affaire ou autre, l’étranger pour l’obtention de son visa devra présenter les mêmes conditions que le visa touriste individuelle et visa voyageur.
 
Visa étudiant: ​
Le droit d’accès aux savoir de la connaissance à l’école de la république française s’effectue exclusivement sur concours. Le concours sera sur le choix professionnel du candidat, tout étudiant issu de tout niveau social peut participer aux concours, les résultats des concours seront déterminants pour l’obtention du visa, une bourse sera étudiée et accordée au cas par cas. Voir loi abrogatoire ou législative.
Une prise en charge totale pour les étudiants issus de milieux les plus modestes peut être envisagés pour les plus méritants.
